
  
COMMUNE DE LOCMARIAQUER 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 30 juin 2017 

 
L’an deux mil dix-sept, le trente juin à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de LOCMARIAQUER, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de LOCMARIAQUER sous la présidence de M. JEANNOT Michel, Maire 
  
Date de convocation  Etaient présents : M. JEANNOT Michel, Maire 
 
22 juin  2017 M. COUDRAY Jean,  Mmes DREANO  Lucienne, M. MADEC Jacques, JEGO Anne-Marie, 

M.MARION Loïc, Adjoints, 
MM.GOUELO Loïc, LORGEOUX Jean-Yves, Mmes GUINGO Marie-Céline, Mme BERTHO-
LAUNAY Sandrine,  M. GRAILHE Philippe, Mme de THY Maryvonne, M. LE PRIELLEC Bernard, 
Conseillers municipaux  

En exercice : 19   
Présents :      13  Représentée : Mme PERCEVAULT Laëtitia par Mme BERTHO-LAUNAY Sandrine  
     M.PASCO Yann par M. JEANNOT Michel  
     Mme DANIEL Rose, par Mme de THY Maryvonne 
     Mme LE ROUZIC Rozenn par M. GRAILHE Philippe 

Excusées :  Mme RUMEUR Anne  
Mme LE ROHELLEC Marie  

 Votants :      17 Secrétaire de séance :  Mme BERTHO-LAUNAY Sandrine, 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 





 
 
n° 2017-6-2: Vœu pour un Centre culturel ou Musée « Paul VAN THE » 
 
Il est exposé aux Conseillers qu’en juillet 2014 à l’initiative de la famille de Mr Paul VAN 
THE et de la médiathèque de Locmariaquer avait été organisée une exposition d’une partie 
des œuvres de Paul VAN THE. 
 
Pour l’occasion Mme Armelle PASTOR –VAN THE, avec l’aide de ses frère et sœurs 
avaient dressé un inventaire de toutes ses peintures mais aussi recherché et classé 
l’ensemble de son travail de sculpteur et d’architecte. 
 
Il est apparu alors qu’un lien très fort unissait Mr Paul VAN THE au Viet Nam mais 
également à la France et enfin à la Bretagne à travers toute son œuvre aussi bien 
sculpturale que picturale. 
 
Face à la richesse, à la qualité et à la densité des œuvres et documents une dynamique 
s’est progressivement mise en marche. Aujourd’hui, sous l’impulsion de Mme Armelle 
PASTOR, Mr André le VAGUERESSE avec le soutien d’élus, plusieurs personnalités 
françaises, américaine et vietnamienne (historien, conservateur de musée, intellectuel) 
s’intéressent et s’enthousiasment face au travail et à la personnalité de l’artiste. 
 
La famille VAN THE est propriétaire de la maison familiale située à Kerivaud. Elle souhaite 
la vendre mais avant qu’elle ne soit sur le marché propose à la commune de l’acheter afin 
qu’elle puisse être transformée en musée ou en centre culturel dédié aux œuvres de leur 
père. 
 
Dès lors seraient envisageables :  
 
1) Exposition permanente de sculptures monumentales (aujourd’hui reparties dans 
plusieurs villes en France) 
 



2) Exposition permanentes de peintures (famille et particuliers)  
• par périodes  (peut-on décliner des périodes dans sa peinture ?) 
• par thèmes : Bretagne, Locmariaquer, Viet Nam… 
 
3) Expositions temporaires (3 ou 4 mois de l’année) 
• lien avec le Viet Nam ou Asie 
• Histoire (compagnie des Indes) 
• Artistes contemporains 
• Collections d’autres musées 
 
4) Atelier d’artiste : 
• l’artiste, peintre ou sculpteur invité à travailler et exposer sur site. En fin de période 
l’artiste laisserait sur place une de ses œuvres. 
 
5) Cheminement ou parcours culturel : 
• installation de sculptures sur un cheminement locmariaquérois : ex : jardin du 
presbytère, chemin côtier vers le Guilvin, Kerouarc’h, le Moustoir. 
 
6) Médiation avec les scolaires Locmariaquer ou autres ( même formule qu’avec le Centre 
des Monuments Nationaux gestionnaire du site de la Table des Marchands.). 
 
7) Conférences : peintures sculptures, art contemporain, histoire….. 
 
 
Suite à une rencontre avec Mme Kaourintine HULAUD, conseillère régionale et Présidente 
de la Commission Culture et Vie Associative, celle-ci , au vue du dossier, a considéré que 
ce projet était  extrêmement intéressant et pourrait avoir des répercussions culturelles et 
économiques très riches pour la Région et Locmariaquer. 
 
la Région ne peut porter ce projet car c’est à la commune d’ être porteuse donc d’acheter la 
propriété et de constituer le  pré-dossier culturel. Par contre si nous nous portons acquéreur 
notre Conseillère Régionale se  propose de s’associer à notre démarche  pour organiser 
une table ronde entre la commune, l’intercommunalité, le département, la région, l’état, 
l’Europe, afin de monter le dossier financier et culturel. Ce financement institutionnel est 
évidemment essentiel mais n’interdit aucunement de chercher des financements privés 
(type mécénat). 
 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, par 15 voix pour et 2 abstentions: 
 
EMET  le vœu d’une acquisition de la propriété VAN THE sise sur les parcelles BD 45, 47 
50, 52 et 53 par la commune sous réserves d’obtention de subventions de collectivités, de 
l’Etat, de l’Europe et  éventuellement de la participation de mécènes couvrant le coût de 
l’acquisition. 
 
DECIDE qu’avant tout engagement de la Commune les modalités de gestion et 
d’exploitation soient arrêtées par les différents partenaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



n° 2017-6-3 : Achat de la parcelle BH 249 
 
Monsieur le Maire expose aux conseillers que la propriétaire de la parcelle BH 249 la 
propose à la vente à la commune. 

Il signale  que cette parcelle de 1 485 m2 sise au Bereu se situe dans la zone destinée à 
une opération d’aménagement programmée. Il rappelle en outre que par délibération 
n°2013-6-4 du 25 septembre 2013 la commune avait acquise une parcelle dans le même 
secteur. 

Par conséquent il estime opportun de donner suite à la proposition selon les conditions de la 
décision précitée 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
DECIDE l’acquisition  de la parcelle BH 249 au prix de 19 € le m2 soit pour un montant de 
28 215 €. 
 
PREND en charge les frais inhérents à cette acquisition 
 
 

n° 2017-6-4 : Location gratuite d’un minibus 
 
Monsieur le Maire expose aux conseillers que dans le cadre de l’exercice de la compétence 
enfance jeunesse avec les communes de Crac’h et Saint-Philibert il est apparu nécessaire 
de disposer d’un second véhicule pour le  transport des enfants. 

Le comité de pilotage enfance jeunesse réunit le 1er juin dernier propose une location 
gratuite d’un minibus auprès d’une société qui finance l’acquisition du véhicule par la 
publicité.  

Monsieur le Maire précise que l’engagement serait pour une durée de 3 ans avec en fin de 
contrat la possibilité d’un renouvellement. 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
VALIDE  la proposition du comité de pilotage précité à savoir une location gratuite d’un 
minibus. 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire à signer avec l’entreprise VISIOCOM une convention de 
mise à disposition gratuite d’un minibus. 
 
 
La séance est levée à  22 heures 30 
 
  Vu le Secrétaire de séance,          Vu   Le Maire,  
Sandrine BERTHO-LAUNAY                  Michel JEANNOT  


